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Mastère Professionnel Co-Construit en 

Cyber Sécurité Opérationnelle  

 

Documents Personnels :  

• Deux (02) photos d’identité.  

• Une (01) copie de la Carte d’Identité Nationale (CIN) ou du Passeport.  

• Deux (02) actes de naissance (arabe et français).  

Dossier Académique :  

• Copies certifiées conformes aux originaux des diplômes obtenus depuis le baccalauréat.  

• Copies certifiées conformes aux originaux des relevés de notes de toutes les années d’études depuis le 

baccalauréat.  

Documents supplémentaires :  

• Les candidats professionnels en poste doivent fournir l’autorisation de l'employeur pour suivre la 

formation pendant toute la période d’études, y compris le stage de fin d’études.  

• Les candidats étrangers doivent fournir une copie officielle de l'identifiant unique d’étudiant étranger, 

attribué par le ministère de l’Enseignement Supérieur. 

Pièces à fournir après admission  

• Reçu de paiement des frais d’inscription  

• Engagement sur l’honneur (signature légalisée) attestant que le candidat ne suit pas en parallèle un 

autre parcours académique.  


